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Compte rendu CA du 3 octobre 2022 

 

Présents : Françoise, Damien, Steve, Clément, Vincent, Anaïs, Flavien, Céline, Emilie, Xavier, Claire, Eric, 

Dominique, Charline, Franck, Frédéric, Aurore, Manuela, Géraldine et Pierre.   

Excusés : Patrick et Ludovic.  

 

Salariés : 

Validation de la fiche de poste d’agent administratif (visible sur Teams). Contrat de 15h par mois.  

Election du bureau :  

Nouveau président : Frédéric Cackowski 

Vice-présidents : Vincent Cosseron et Pierre Bétil.  

Trésorier : Xavier Berton 

Vice-trésoriers : Céline Boulin et Eric Périgois.  

Secrétaire : Géraldine Marsollier 

Vice-secrétaires : Aurore Fioriti et Manuela Aigron.  

 

Planning des réunions de CA :  

Jeudi 10 novembre 

Vendredi 6 janvier 

Jeudi 9 mars 

Vendredi 5 mai 

Vendredi 23 juin  
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Seulement trois personnes ont la 

possibilité de modifier les plannings : 

Elodie, Claire et Manuela.  

 

Planning ASA partagé :  

Les plannings peuvent être ouverts sur Outlook. Tout le monde peut voir tous les agendas proposés, mais sans avoir 

la possibilité de les modifier.  

 

Validation réception des championnats de France UNSS et régional UGSEL :  

L’UNSS (écoles publiques) doit démonter le mur, mettre en place les voies de compétition et le remonter après la 

compétition à leur charge. (Coût d’environ 7000 euros si nous le faisions nous-même) 

Le mur sera immobilisé 13 jours pour cette compétition. (1er au 14 juin 2023) 

L’UNSS ne pourra pas tout financer. (contraintes budgétaires) L’ASA devra donc prendre en charge partiellement le 

coût des nacelles (600 euros à notre charge) et une partie des réouvertures par des professionnels.  

Au total, le coût approximatif de la réouverture serait de 1500/2000euros.  

Le démontage se fera le jeudi 1er juin.  

A faire :  

Clément : Demander à Gérald s’il peut faire le démontage avec ses élèves de l’AS.  

Prévoir l’achat des prises rapidement.  

Il va falloir anticiper pour prévoir des bénévoles pour la journée de démontage.  

Investir dans des chariots qui permettent de déplacer facilement les prises lors des démontages et remontages.  

Vote :  

Contre : 0 

Abstention : 7  

Pour : 11 

 

UGSEL : championnat régional (écoles privées) qui se fait sur les voies existantes. Il faudra juste prévoir des voies 

supplémentaires pour les jeunes du club qui participent à la compétition.  
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Mercredi 15 mars : le mur sera bloqué seulement pour cette date-là.  

Vote :  

Contre : 0 

Abstention : 1  

Pour : 17 

Charte des Compétiteurs :  

Des modifications ont été apportées :  

- La prise en charge diffère par rapport à l’an dernier. Nous passons de la prise en charge des inscriptions à 6 

championnats l’an dernier à 7 championnats de notre secteur géographique cette année. Nous passerons de 

2600 euros annuellement à environ 3500 euros annuellement. (enveloppe théorique et maximale) 

- Le club ne prendra pas en charge les compétitions pour lesquelles les jeunes sont dispensés.  

- Participation à un événement du club (hors porte ouverte)  

La charte 2022-2023 sera consultable sur teams.  

Ludovic est seul à gérer la compétition. Clément se propose de l’assister.  

Vincent se renseigne pour organiser une formation « juge » à l’ASA.  

 

Charte Financière :  

Le bureau doit décider de la participation financière du club pour les frais kilométriques lors des formations (juges, 

ouvreurs et initiateurs) 

La charte sera votée au prochain CA. 

Point des commissions :   

RSO : la FASA va proposer au colosse au pied d’argile de faire une nouvelle intervention cette année.  

Animation et formation : Vincent, Anaïs.   

Gestion des EPI : Dominique.  

Le matériel est utilisé également par les scolaires. Une convention doit être signée par tous les utilisateurs de la salle 

pour savoir comment et par qui est financé le matériel.  

Gestion du mur : Clément et Franck.  

Communication : Aurore.  

Sorties : Xavier.  

Sport entreprise : Pierre et Damien.  

Gestion des profils de poste : Emilie, Pierre et Claire.  
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Point divers :  

Projet de stage pendant les championnats de France à côté de Marseille la première semaine de vacances de 

printemps. Elodie doit monter un dossier pour ce projet et le CA statuera.  

Clément aimerait pouvoir utiliser les prises noires et blanches sur le pan de mur dans le dévers pour faire des blocs.  

Afficher les dates clés (événements) dans le couloir et sur le site pour anticiper la demande des bénévoles.  

Téléthon : samedi 3 décembre (à voir pour l’organisation par rapport aux cours de l’après-midi) 

Octobre rose : vendredi 28 octobre de 18h à 22h  

 

Signatures : 

Pierre BETIL        

 

Manuela AIGRON 


